
     Formulaire de réservation 

                                    Structures de réception de plein air 

 
Les demandes de réservation sont accordées en fonction de leur ordre d’arrivée. En cas de concurrence, le Maire appréciera 

l’opportunité de la manifestation pour l’intérêt communal. Toute réservation devra être effectuée au minimum 1 semaine avant 

la manifestation. 

Une confirmation de prêt (selon disponibilité) vous sera transmise dans les meilleurs délais (vous recevrez une convention 

d’utilisation à renseigner et à nous retourner signée). 

Nom de l’organisme :……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
(Nom de l’association, …) : 

Nom et prénom de l'utilisateur :…………………………………………………………………………………………..…………………. 

Adresse complète :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :……………………………………………………                 E-mail :………………………………………………….. 

Souhaite 

 réserver la /les Structure(s) de réception de plein air (cochez la case correspondante) : 

 
 Tente pliante Pro 50mm  4x4m +  4 côtés bâche Blanc, Structure pliante Alu Pro 50 - 5 
niveaux de réglage en hauteur - Bâche PVC 520g/m², classée M2 - 100% étanche - Côté bâche 
avec fenêtre 4m, PVC 520g/m² Blanc. 

 
 Tente pliante Pro 50mm  4x6m, + 4 côtés bâche, Blanc, Structure pliante Alu Pro50 - 5 
niveaux de réglage en hauteur - Bâche PVC 520g/m²classée M2 - 100% étanche -Haubanage 
obligatoire - Côté bâche avec fenêtre 4m pvc 520g/m 
 

Précisez les dates et la nature de la manifestation : 

 

du ……………………………….…….………….. à ……………………. (= heure de début = heure de rendez-vous 

pour récupérer le matériel)  au ……………………………….…….…………..  à  ……………………. (= heure de fin = 

heure de rendez-vous pour ramener le matériel), pour (préciser la nature de la 

manifestation) :……………………………………………………………………………………………………………………………………….  

 

Je m'engage à respecter le règlement 

dont une copie signée par mes soins est jointe à la présente demande de réservation 

A ........................................, le ……………….……….... 

Signature de l'utilisateur 

Annexe 2 


